


Notre forêt est en danger. Cette situation doit changer. 
En mars dernier, le gouvernement du Nouveau-Brunswick a 
rendu publique une stratégie forestière d’une période de  
10 ans pour la forêt de la Couronne. Cette stratégie permettra 
la coupe à blanc de zones de terres publiques qui étaient 
auparavant conservées dans le but de protéger la faune, les 
poissons et l’eau. Sans même demander l’avis des citoyens du 
Nouveau-Brunswick, le gouvernement a conclu un accord avec 
l’entreprise J. D. Irving, lui promettant quelque 410 000 mètres 
cubes supplémentaires de bois de notre forêt publique pour les 
25 prochaines années.

Lorsque vous vous prononcez sur nos forêts, vous vous 
joignez à une force croissante pour le changement.  
Voici ce qu’indique un sondage publié en juin dernier : 

  61% des citoyens du Nouveau-Brunswick sont opposés ou 
fortement opposés à la nouvelle stratégie forestière pour la 
forêt de la Couronne;
  87% veulent que les citoyens et les spécialistes soient 
consultés avant que le gouvernement ne conclue de contrats 
à long terme avec l’industrie forestière; 
  80% disent que les terres de la Couronne doivent d’abord 
être gérées pour les valeurs de conservation, et ce qui est 
attribué à l’industrie peut être fait à partir de ce qui reste.

Ce que nous entendons par changement… 
Lorsque vous vous prononcez sur nos forêts, vous vous 
joignez à une force croissante pour le changement.

  Contribuer à bâtir des collectivités solides et résilientes 
et procurer de bons emplois tout en soutenant les 
entreprises locales; 
  Respecter les autres utilisateurs de la forêt publique 
comme les producteurs de bleuets, les acériculteurs, 
les exploitants d’entreprise touristique, les chasseurs et 
les pêcheurs;
  Donner aux propriétaires de boisés et aux travailleurs 
désireux de gagner leur vie ici la possibilité de le faire;
  Observer les traités et les droits autochtones;
  Respecter la nature et conserver la forêt acadienne 
menacée.

Pour de plus amples renseignements, 
veuillez communiquer avec nous par 
courriel à : forest@ccnbaction.ca ou 
visitez www.acadianforest.ca.

Je souhaite que vous, qui êtes mon candidat pour devenir 
député, répondiez à ces importantes questions. Voici mes 
coordonnés afin que vous puissiez me joindre :

Lorsque les candidats qui souhaitent devenir députés à 
l’Assemblée législative solliciteront votre vote, demandez-leur : 
1.  Vous engagez-vous à remplacer l’obsolète Loi sur les terres et 

forêts de la Couronne par une législation qui vise à protéger 
la faune et l’eau tout en vous assurant qu’aucune entente en 
coulisse ne soit conclue et que la création d’un large éventail 
d’emplois lié à la forêt se concrétise?

2.  Soutiendrez-vous l’exploitation durable du bois en plus de veiller 
à ce que la première source d’approvisionnement en bois de nos 
usines provienne des propriétaires de boisés de la province?

3.  Vous engagez-vous à consulter les citoyens du Nouveau-
Brunswick, les forestiers, les scientifiques ainsi que les 
associations de chasse et de pêche avant de conclure un accord 
avec les grandes entreprises forestières?

4.  Si vous êtes élu, défendrez-vous mes intérêts et ferez-vous 
en sorte que le gouvernement abandonne ce plan forestier 
irresponsable et se retire de l’accord injuste passé avec J.D. 
Irving?
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